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DÉVELOPPEMENT
D U  S E R M E N T

ÇXIGÈ DES PRÊTRES EN FONCTION

PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE

E xtra it d» Journal Ecclè/aflique ,  N°, de. 
décembre.

^  ’A SS EM BLÉE nationale devient plus pt e& 
Tante que jamais fur le ferment qu’elle exige de 
iiousj Si notre confcience nous permet de le 
faire, il faut le faire ,  parce qu’il faut qu’un prê­
tre  foit citoyen. Si notre confcience s’y oppofe, 
H faut être chrétien catholique, prêtre,&  favoir. 
ïnourir plutôt que de le faire. Décidons-nous, 
jcar le tems preffe.

Jurer de maintenir la conjlituüon ,  ce mot efl 
bientôt dit ; mais pour le prononcer, il faut favoir 
ice qu’il renferme ; il faut développer , examiner 
toutes les parties de ce ferment. En voici la 
formule.

» Je jure de veiller avec foin fur les fidèles du 
Recèle > ou de la paroiffç qui m’efi confiée ; d’être



fidèle à la nation, à la lo i, au roi ; & de m ain te­
nir de tout mon pouvoir la confitu tion  décrétée 
p a r  Üaffemblée nationale ,  & acceptée p a r  le roi. »

Le développement de ce ferment ne doit être 
que la même formule , énonçant clairement, dif- 
tinftement les objets renfermés dans ce feul mot 
conflitution , & dans ceux-ci, veiller avec fo in  fur 
les fidèles qui me font confiés o r , que difent 
d’abord ces derniers mots dans la bouche d’un 
prêtre catholique? le voici.

Je jure de ve ille r , de donner tous mes foins à 
Finfiruéfion des fidèles qui me font confiés, de 
maintenir par mes leçons, par mes exemples , 
toute, la dçdrine dé l’églife catholique, apoftoli- 
que &  romaine ; dç la maintenir dans tout ce 
qu’elle enfeigne, & fur l’autorité civile, comme» 
venant de Dieu lui-même, fuivant l’exprefîionde 
S. Paul, &  fur l’autorité fpirituelle, comme uni-; 
quement confiée au corps de fes pafteurs par J. C j

Je jure de maintenir, fuivant les faints canons, 
la nullité de toute autorité purement civile fur la 
million & la jurifdiâîon fpiritutlle des pafLuts.

Je jure de ne jamais permettre qu’il foit porté 
atteinte à la hiérarchie établie par J. C . , à la fu- 
périorité des apôtres fiir les difcipl.es , des evêques 
furies fimples prêtres, du pape fur les evêques^ 
archevêques, primats & patriarches ; à la juris- 
diâion univerfelle du fucceffeur de S. Pierre, du 
vicaire de J. C. fur toutes les églifes de J. C.

Je jure d’écarter toutes cés idées d’égalité en­
tre les évêques & le pape, entre les prêtres & 
les évêques, qui renouvelleroient les héréfies d i|



luthéranifme, du calvinifme, du presbytéranifme 
&  du richérifme.

Je jure de maintenir la fainteté & la perfec­
tion des préceptes & des confeils évangéliques, 
fur les vertus fublimes dont les apôtres, les pre­
miers chrétiens, les fondateurs des ordres religieux 
nous ont donné l’exemple.

Je jure encore de maintenir les décifions des 
■Saints conciles fur la deftination des biens de l’é- 
glife, fur la fainteté de leur confécration au culte 
religieux, au fecours des pauvres, à l’entretien 
du prêtre ; & fur le crime de ceux qui les ufur- 
pent.

Je jure enfin de maintenir de tout mon pouvoir 
la doctrine de l’évangile , les décifions des con­
ciles écuméniques, celles des fouverains pontifes 
adoptées par l’églife, fur le dogme, les facre- 
mens, la hiérarchie & la morale ; d’employer 
tous mes foins pour que les fidèles qui me font 
confiés, ne s’écartent jamais des principes ca­
tholiques dans leur croyance, & des leçons évan­
géliques dans leur conduite.

Voilà ce que nous dit la première partie de ce 
ferment. Affurément loin de répugner à un pa­
reil ferment, nos vœux les plus ardens font qu’il 
n’y ait pas un feul prêtre qui ne le rempliffe dans 
toute fon étendue, avec toute la fidélité poflible.

La fécondé partie du ferment de fidélité à la 
hation, à la loi & au ro i , n’a pas befoin de dé­
veloppement : on fent bien que nous n’avons en­
core ici que le même vœu à former ; qu’un traî-
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tre à la nation & à fon roi feroit pour nous un 
moÉftre ; & que fur la lo i , nous n’admettrons 
jamais d’excuie dans celui qui la violera, à moins 
que la loi ne cefle d’être lo i, en ceflant d’être

C’eft donc uniquement fur la troifiéme partie 
qu’il peut exifter quelque difficulté; effayons de 
les faire difparoître. Celui qui aura dit : je jure 
de maintenir de tout mon pouvoir la conftitution 
décrétée par l’aflemblée nationale, aura fait un 
ferment qui comprend i° . tous les articles de 
cette conftitution à décréter ou à fanélioner ; 2*^ 
tous ceux qui le font déjà. Il aura dit par con- 
féqnent quoique tout homme & toute aflem­
blée d?hommes, auxquels nulle efpéce d’infailli-» 
bilité n’a été promife, puifle fe tromper, &  dé-f 
créter des chofes contraires au bien du peuple ^ 
aux loix de la juftice, à la fainteté de la religion; 
je jure de maintenir, bon ou mauvais, jufte ou 
injufte, utile & défaftreux, tout ce qui aura été 
décrété par l’aflemblée.

Ce ferment eft abfurde, s’il eft difté par un 
a&e de foi, fur l’infaillibilité de l’aflemblée ; il eft 
impie, s’il fuppofe une vraie réfolution de main­
tenir l’injufte comme le jufte, par la feule raifon 
qu’une aflemblée d’hommes l’a décrété ; il eft té-, 
méraire, s’il n’eft prêté que fur un efpoir vague 
que cette aflemblée ne fe trompera pas. Celui-là 
feroit un vrai tyran qui, après l’avoir arraché à 
la confiance publique, voudroit en profiter en- 
fuite , pour décréter des articles injuftes, irréli* 
gieux, impies; pour exiger l’exécution de ces 
nouveaux décrets , fur la foi d’un ferment extor J



Hué d’avance par la fédudion, par l’abus détecta­
ble de la bonne foi des citoyens, d’urf excès de 
confiance en fa probité & fes lumières.

Quant aux articles déjà décrétés, celui qui a 
juré de les maintenir de tout fon pouvoir, a pro- 
jioncé le ferment contenu dans ces paroles.

i°. Quoiqu’il foit de foi que toute autorité dans 
les pafteurs de J. C ., vient de J. C ., par fon 
églife feulement; quoique tous les décrets de la puif- 
fance civile, fur la jurifdiâion du facerdoce, ne 
puiffent jamais conférer, ni donner, ni reflerrer 
une autorité fpirituelle ; malgré l’évangile, malgré 
les conciles, je jure de maintenir tous les décrets 
d’une conftitution purement civile, qui détruit 5 j 
évêchés, & profcrit jufqu’au mot d’archevêque; 
line conftitution civile qui crée fix nouveaux évê­
chés & un nouveau métropolitain ; qui détruit ou 
bouleverfe toutes les jurifdiftions des évêques; qui 
les envoie abfoudre, ordonner, prêcher, confir­
mer, où ils n’ont de l’églife aucun pouvoir d’ab- 
foudre, de prêcher, d’ordonner, de confirmer ; 
qui leur défend de le faire, où ils pouvoient & 
dévoient le faire par autorité de l’églife ; qui exerce 
le même empire fur les pafteurs fecondaires, en 
statuant fur les curés &  les vicaires.

2®. Quoiqu’il foit de foi que l’abfolution de 
tout prêtre eft nulle comme toute fa miflïon, s’il 
«l’eft envoyé par l’églife , je jure de maintenir de 
toutes mes forces, ces curés & ces vicaires, ces 
évêques qui iront abfoudre, c’eft-à-dire, donner 
<les abfolutions facriléges & nulles, profaner tous
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les autres facremens par tout où ils ne feront éta­
blis qu’en vigueur des décrets de l’aflemblée na­
tionale.

3°. Quoiqu’il foit de foi que l’églife feule a reçu 
de J. C. le pouvoir néceflaire pour régler fa dis­
cipline , je jure de maintenir une difcipline oppo- 
fée aux décrets de l’églife, établie fur les décrets 
feuls de la puiffance civile.

4°. Quoiqu’il foit de foi que le pape, fuc- 
ceffeur de S. Pierre, a une véritable autorité & 
jurifdiâion fur chaque évêque, chaque prêtre , 
chaque diocèfe, & chaque fidèle, quoiqu’il ait 
reçu les c’efs du ciel, & le pouvoir de lier, de 
délier fur toute la terre; quoiqu’il foit de foi qu’à 
lui appartient le droit de paître les brebis & les 
agneaux de tout le troupeau de JESUS-CHRIST  , 
&  que chaque fidèle lui doit foumiflion & obéif- 
fance dans l’églife; je jure d’empêcher de toutes 
mes forces que le pape ufe jamais de cette auto­
rité dans un empire très-chrétien ; qu’il confirme 
les évêques ; qu’il prononce fur les caufes majeu­
res; qu’il y ait un recours à lui pour la confir­
mation des évêques, ou les difpenfes des fidèles ; 
je jure de réduire toute fon autorité à une fimple 
lettre de communion, qui n’eft qu’une héréfie 
palliée, un refus de reconnoître dans le vicaire de 
JESUS-CHRIST  , toute l’autorité qu’il a reçue de 
JÉSUS - CHRIST fur les divers membres de fon 
églife.

ç°. Quoiqu’il foit de foi que l’êvêque eft fu- 
périeur au prêtre , je jure de maintenir une 
conflitution qui' met l’évêque fous la dépen­
dance des fimples prêtres ; qui lui défend de rien



f  7 J
ordonner dans fon diocèfe fans le confentemenf 
d’un confeil de fimples prêtres ; qui le force à 
maintenir -fon propre vicaire, fi les prêtres de 
fon confeil, à la pluralité des v o ix , ne conlen- 
tent à la dépofition de fon vicaire.

6 .° Quoiqu’il foit inoui que du jugement d’un 
évêque on en appelle au jugement du presbytère ; 
quoiqu’il foit inoui que les fimples prêtres d’un 
diocèfe aient aucune autorité, ni fur leur évê­
que , ni à plus forte raifon fur l’évêque d’un autre 
diocèfe ; je jure de maintenir la violation de la 
hiérarchie, au point qu’il y  ait appel du juge­
ment d’un évêque, au presbytère d’un autre- 
évêque de celui du métropolitain.

7 ° Quoiqu’il foit de foi que 1a profeflion re- 
ligieule eft une profeflion de fainteté , de perfec­
tion évangélique, je maintiendrai de toutes mes 
forces une conftitution qui profcrit la profeflion 
religieufe comme nuifible à la chofe publique, 
&  je mourrai plutôt que de permettre que cet 
outrage fait à l’évangile , à JESUS-C H RIST  , l’au­
teur de ces confeils, de cette perfection, foit ré­
paré par l’admiflion des religieux en France , par 
une feule profeflion folemnelle des vœux de re­
ligion.

8 .° Quoiqu’il foit certain, par la condamnation 
des erreurs de WiclefF, que l’Eglife peut pofleder 
&  acquérir très-légitimement ; je jure d’empêcher 
que les biens pofledés en France par l’églife pen­
dant tant de ficelés , foient jamais remis à fa dif- 
pofition ; je jure de faire tout mon poflible pot r 
que ces biens foient vendus malgré l’anathème du
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Concile de Trente ; je jure de les voir mille fois 
plutôt volés, pillés , dilapidés,  que de fouffrir 
qu’il en foit fait reftitution à l’églifè.

Oui, vous qui avez fait ferment de maintenir 
de toutes vos forces la conftitution décrétée pat 
l’affemblée nationale, voilà le vrai fens de votre 
ferment ; & ce n’eft pas encore là toute fon éten­
due ; penfez à ce qui peut encore être décrété & 
fanâionné fur nos Sacremens ; penfez à ce rapport 
& à ce projet de décret fur le mariage, déjà pré- 
fenté par un des comités de l’aflemblée; penfez que 
vous êtes déia impofé pour vous être voué au cé­
libat évangélique ; penfez que cette conftitution 
peut encore vous forcer à jurer de mourir plutôt 
que de fouff ir qu’il y ait un feul curé qui ne foit 
pas marié ; à jurer de mourir plutôt que de ne pas 
autorifer le divorce. Mais certes , dans ce qui eft 
déjà décrété , en voilà bien allez pour effrayer la 
confidence d’un prêtre. Je .ne décide point pour 
vous, je ne décide pcurperfonne : mais je vous le 
dis; fuppofez-vous dans ce moment terrible où l’on 
viendra vous annoncer qu’il faut paroître au juge­
ment de Dieu ; fi votre ferment eft faint, vous ne 
devez pas craindre de le faire devant ce jugé. 
Eh bien ! le voilà qui Vous entend ; jurez, fi vous 
l’ofez.

Quant à m oi, je l’avoue, je le dis hautement * 
telle eft l’invincible répugnance de ma confcien’ 
ce, que malgré tout l’amour que j’ai voué à ma 
patrie ; malgré l’horreur que m’infpire l’idée feule 
d’ê:re regardé comme un mauvais citoyen; mal-» 
îré la difpofition où je fuis de verfer, s’il le fal­
lait , jufqu’à la derniere goutte de mon fang pour



gendre heureitfe ma rtation, je né puis me refon­
dre à faire ce ferment , fans exclure tous les 
-objets qui me femblent bleffer tous les dogmes । 
&  la hiérarchie , &  les canons, &  la juftice.

S’il eft encore quelques penfions à facrifier $ 
qu’on nous les prenne, qu’on né nous parle pas 
furtout de les conferver à ce prix ; fi l’on .croit 
que l’intérêt encore a diâé cette réfolution, qu’on 
nous mette à l’épreuve. D’un côt̂ é » nous aurons 
la nation ; l’attrait fera puiflant ; mais devant 
nous eft Dieu : il m’entendroit ; je voudroiS 
prononcer ce ferment : je ne le pourrois pas.

Telle eft la réponfe que je fais enfin à vingt 
lettres que j’ai reçues fur ce malheureux ferment;

Que vont faire les curés ? que vont faire les 
cvêques ? je n’en fais encore rien. Je; fais feule-" 
ment qu après tant de déclarations , après les 
principes expofés par trente évêques de l’aflem- 
blée nationale ,. après les décifions encore de tant 
d’autres évêques, de tant de curés, de tant de 
chanoines, il me femble que le parti à prendre 
« ’eft plus un problème. Ce n’eft pas la révolte 
qu’il nous faut ; malheur à celui qui, pour quel­
que caufe que ce fo i t , &  furtout pour fait de: 
religion, exciteroit des guerres inteftines ! Non , 
p o n , il ne faut pas que le fang de nos frères foit 
verfé ; mais il f a u t , fi on nous le demande ^ 
favoir offrir le nôtre. Nous fommes prêtres, il 
faut même favoir mourir de faim, de befoin , 
de langueur, de misère. Mais tant que nous vi­
vrons , il faut que notre patience, autant que 
^otre fermeté, rende témoignage à JÉSUS-CH RIST^
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devant les ro is, les tribunaux &  les nations. B 
faut que l’univers apprenne, qu’après dix-huit 
üécles, la vertu de la croix eft encore la même ; 
qu’il eft encore des apôtres & des difciples qui fe 
réjouiffent de la porter pour la gloire de leur 
■maître. Nous avons pu pécher contre le Seigneur * 
&  nous écarter de fes préceptes ;que la foi fe rani­
me ; ce ne font pas ici de fimples formalités à 
facrifîer , comme le monde fe l’imagine ; ce font 
nos dogmes, c’eft le premier des dogmes à con- 
ferver : il n’y a point d’autre nom que celui de 
JESUS-C H R IS T , auquel il foit donné de fauver 
les nations : il n’eft point d’autre nom auquel 
nous puiflions annoncer l’évangile du falut. Celui 
que les sénats, que les peuples, ou que Céfaren­
voient , n’ouvrira pas le ciel au nom des sénats, des 
peuples, des Céfars. Il fai£ fauver la nation Fran- 
çaife, ou la forcer au moins à reconoître la ver­
tu  de JÉSUS - C HRIST dans la conftance de fes 
pafteurs. Si l’on donne vos lièges à des intrus, il 
faut réunir les débris de la fo i, &  dire haute» 
ment : La religion de l’intrus n’eft pas la mienne. 
S’il a les murs des temples que nous avions conf- 
truits, il eft d’autres autels; duffent-ils s’élever 
-dans les ténèbres, ou dans les catacombes; où 
fera le vrai pafteur, là fera JESUS-C HRIST  , là 
fera le falut. Il vaut mieux honorer JESUS-CH R IST 
dans ces temples obfcurs, que profanerjlonnom 
avec la multitude des novateurs.

Mais nous p’en fommes point encore à ces dé* 
fàftreufes extrémités; le monde peut encore re- 
connoître l’erreur de fes difpofitions. Le Dieu de 
Charlemagne &  de I^quis veille encore fur 1s



France catholiquè. A quelque épreuve qu’il noûl 
réferve, redoutez, non celui qui peut perdre le 
corps, mais celui qui peut perdre & damner le 
corps & l’ame. Lorfque nous aurons fait notre 
devoir, jettons-nous dans fes bras, prions pour 
ceux qui méconnoiffent la vraie la religion jufques 
dans leurs proteftations de refpeft &  d’amour 
pour la religion. Vous avez voulu les mieux inf- 
truire ; ils ne vous ont pas écoutés. Prions pour 
eu x , & Dieu fera le relie pour cette infortunée 
patrie qui aura rejetté fes vrais pafteurs, appelle 
des intrus, & pris pour des rebelles, fes prê­
tres inébranlables dans la kdoârine de JÉSUS-* 
C H R IST .

Ma plume s’abandonne ; & je m’apperçois qu^ 
je perdois de vue une des principales idées fut 
lefquelles je voulois infilter. J’y reviens, & j’ef- 
pére qu’elle fera fur mes ledeurs quelque im- 
preflion.

Remarquez cette première partie du ferment 
civique qu’on prefcrit à des prêtres : » Je jure de 
» veiller avec foin fur le diocèfe ou fur la pa- 
» roilfe qui m’elt confiée. » Veiller fur fon dio­
cèfe ou fa paroiffe, c’eft en écarter tout ce qui 
elt contraire à la doctrine de l’églife ; c’eft jurer 
de maintenir cette doârine antique, & cette hié­
rarchie que nous avons reçue en recevant la foi; 
c’eft jurer d’éloigner de fon troupeau tous les 
pafteurs qui, ne tenant pas leur million de l’églife, 
entraîneroient les fidèles dans le fchifme.-

Que faites-vous au contraire, en jurant fans er-



•eption de maintenir h  conftitution ? Vous jurez d( 
maintenir fur la million &  la jurifdiâion eccléfiafti- 
quedesdiipofitionsqui fuppofent évidemment des 
principes profcrits par l’églife, des difpofitions & 
«ne doctrine contre lefquelles déjà cent évêques, 
,& une foule de pafteurs du fécond ordre ont récla­
me ; contre lefquels chaque jour voit naître de nou­
velles réclamations. Vous jurez d’enlever à une fou­
ie d’églifes leurs vrais pafteurs, de leur donner d’au­
tres pafteurs, de leur donner pour chefs des hom­
mes dont l ’apparition feule deviendroit le lignai d’un 
vraifchifrne ; vous jurez d’introduire des nouveau: 
tés qui effraient l’églife.

Si des laïques ont pu ne pas affez connoître ce$ 
ob je ts, pour appercèvoir des contradictions fi 
frappantes dans un même ferment, notre honte , à 
nous, feroit d’ignorer affez la nature de ces objets, 
pour jurer en aveugles, &  le pour &  le contre. Si 
malgré leur oppofition connue, nous confentions 
à  les jurer encore , quel crime &  quel opprobre 
pour nous que ce ferment ! Un jour viendra où les 
laïques même feront ces réflexions. Cachez-vous 
en ce tems à leurs yeux, prêtres lâches ou igno- 
rans. Ceux qui vous applaudiffent aujourd’hui, ne 
verront plus alors que votre foibleffe &  votre hon­
te. Vous couvriffent-ils d’or , &  duffent-ils vous 
couronner de fleurs jufques fur votre tom be, il eft 
un autre juge, &  celui-là faura que vous avez juré 
de chaffer les pafteurs qu’il avoit établis, de bannir 
de leurs retraites les religieux qui fe vouoient à lui, 
d’empêcher tout recours au chef fuprême qu’il a- 
Voit donné à fon églife , d’intervertir & de boule- 
varfer toute la hiérarchie, tout le gouvernement



$u’il lui avoit donné, de n’écoutef que lesenfSi^ 
du fiècle, où il vous prefcrivoit œ  n’écouter que 
fon églife. H le faura, ce juge des pnfans du fiècle 
& le vôtre ; il vous dira : c’eft mpi que tu ofois 
prendre à témoin de tes fermens contre mes saints 
& contre le premier de mes apôtres, & contré 
l’Ordre même que j’avois établi. Il fera plus encore^ 
il vous demandera un compte rigoureux de ces 
âmes que vous aurez perdues , en ne leur procu* 
tant qu’une fucceffion de faux pafteurs , en les met­
tant hors de la vraie églife, &  vous ne ferez p a l 
fauvé pour les avoir damnées. Ah! puisque ce fer^ 
ment doit être ainfi juré après ma m ort, j’efpèro 
de mon Dieu que les décrets du fiècle &  lès lie* 
leurs ne pourront l’arracher ni à mon cœur ni $ 
ina bouche,

fa ris , ce 28 novembre 179H

BAR RVB^
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P. S. Lorfque j’ai déclaré tout mon éloigne- 
thent pour ce ferment, j’ai toujours fuppofé qu’au­
cune de fes difpofitions n’étoit fanélionnée par le - 
glife ; je fais & j’ai été le premier à remarquer com­
ment divers articles qu’il renferme , pouvoient de­
venir légitimes par l’approbation du Saint-Siège & 
ides évêques. Mais on a pu voir combien il en eft de 
f| directement contraires à la fo i , &  de fi outra- 
jeans pour la morale évangélique, qu’il faut défes- 
gérer de les voir jamais approuvés.

Au refte', je ne fuis qu’un fimple prêtre ; maïs 
iquand Mrs. Voidel , Camus & Mirabeau, & tout le 
jcôté gauche, me décident que je peux faire ce fer-: 
m ent, je crois favoir ma religion, & pouvoir déci­
der ce cas de confcience auffi bien que Mr\  Voidel J 
Pethion, Camus & Mirabeau > & tout le côté gau­
che. Ils ont parlé en théologiens ; j’aurois voulu 
qu’ils n’oubliaflent pas les lois qu’ils avoieqt d’aborj 
portées en politiques , fur la liberté des confcien- 
ces, liberté qu’ils ne laiffent à perfonne, pas même 
à leur évêque & à leur curé. Après avoir erré en 
théologie, & s’être contredits en politique, ils 
décrètent en fouverains : ma confcience eft à moi ; 
ils ne régneront pas fur elle. Ils m’ont déclaré li­
bre ; je n’avoispar befoin de leurs décrets pour l’ê-; 
tre ; & j’efpère prouver qu’il eft une liberté que 
leurs décrets même ne me raviront pas.

(imprimé chez C R A P A R T , place S. Michel * 
No. 1x9.
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